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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

paiement des pensions
Question écrite n° 104675

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation extrêmement délicate
que connaissent actuellement les retraités français qui ont effectué tout ou partie de leur parcours professionnel
sur le territoire de la République du Congo. Certains retraités connaissent des retards très importants de
versement, voire quatre à cinq ans, rendant particulièrement précaire leur situation. Cet état de fait, signalé et
évoqué par des instances nationales à maintes reprises, a débouché sur la mise en place d'un groupe de travail
interministériel qui ne s'est manifestement réuni que trois fois en trois ans et n'a abouti, à ce jour, à aucun
résultat probant pour les intéressés. Pourtant, le ministre des affaires étrangères et celui de l'économie et des
finances avaient trouvé, semble-t-il, un accord pour un versement direct aux retraités français. Il aimerait qu'il
l'informe de l'avancée de ce dossier et des mesures qu'il compte mettre en place pour qu'enfin, les personnes
concernées puissent percevoir leurs arriérés de retraite et bénéficier d'un versement régulier qui leur permette
d'assumer leurs charges.

Texte de la réponse

La non-observation par le Congo des dispositions de la Convention de sécurité sociale du 11 février 1987
préoccupe vivement le ministère des Affaires étrangères. De nombreux ressortissants français, ayant travaillé au
Congo et ayant cotisé régulièrement au régime local d'assurance vieillesse, sont en effet aujourd'hui privés des
revenus auxquels ils ont droit. Dans l'espoir de débloquer les dossiers en souffrance, diverses démarches ont
donc été régulièrement entreprises auprès des autorités congolaises, notamment au niveau ministériel. Notre
consul général et notre ambassadeur à Brazzaville sont mobilisés sur ce sujet, en appui aux interventions
fréquentes du CLEISS (Centre des liaisons européennes et internationales de sécurité sociale). Ces démarches
n'ayant cependant pas abouti jusqu'à présent, de nouvelles solutions ont également été explorées. Ainsi le
ministère des affaires étrangères a engagé une réflexion, en concertation avec les autres ministères concernés,
sur la mise en place d'une procédure permettant l'établissement d'un lien entre les concours financiers français
dans les États africains défaillants et le paiement des arriérés de pension aux retraités français. Il s'avère
néanmoins indispensable d'effectuer au préalable un travail d'identification et de vérification des droits des
pensionnés français. À cet effet, le ministère des affaires étrangères va réaliser prochainement une mission
d'audit au Congo qui devrait permettre d'établir une évaluation précise des droits de nos compatriotes retraités
ayant effectué tout ou partie de leur vie professionnelle dans ce pays.
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